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Cahors, le 50 Août 

BULLETIN 
Depuis quelque temps déjà une partie de 

la presse anglaise paraissait vouloir se 
montrer plus-juste et plus impartiale à l'é-
gard de la France Ce revirement semble 
devoir encore s'accentuer. C'est ainsi que 
le Daily Télégraph, après s'être occupé du 
différend franco-italien relatif à Massaouah, 
déclare qu'il est absurde de considérer, 
comme certains journaux étrangers l'ont 
fait, les manœuvres de la flotte française 
comme une menace pour l'Italie, et que la 
France a aussi bien le droit que l'Angle-
terre de faire des manœuvres navales : 
« Quant à nous, ajoute le journal anglais, 
nous ne pouvons que féliciter nos voisins de 
la rapidité avec laquelle ils viennent de 
mettre sur le pied de guerre une force im-
posante de 50 navires cuirassés. L'année 
dernière, le gouvernement français a mis à 
l'épreuve la mobilisation de son armée, et 
cette mobilisation adonné les résultats les 
plus satisfaisants; cette année, il a tenu à 
faire la même épreuve avec la marine, et 
l'expérience a été couronnée d'un égal suc-
cès. Il n'y a là aucune démonstration hos-
tile de la part de la France. » 

S'il faut en croire les journaux italiens, 
l'incident de Massaouah, tout au moins en 
ce qui concerne la France, toucherait à sa 
fin. En effet, ces journaux annoncent que la 
dernière note de M. Goblet est rédigée en 
des termes qui permettent de croire que 
l'incident est épuisé des deux côtés et que le 
cabinet italien n'aura pas de motifs de ré-
pliquer. Ce langage modéré des officieux 
italiens qui, tout récemment encore, atta-
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COMMENT, APRÈS AVOIR FAIT UN EXCELLENT 

SOUPER CHEZ BRÉBANT, LE MAYOR, M. RO-

MIEUX ET LEUR AMI LE VICOMTE DE CARLHIAS 

ÉPROUVÈRENT LE BESOIN DE FAIRE UNE PRO-

CEDE A LA CAMPAGNE. 

— Taii-loi et écoute. Comme je tel'aidit, c'est, 
S!,'tont de toi qu'il est question. 

"—Jene comprends pas ? 
— Un peu de patience, que diable 1 parlez, ami 

Caboulot. 
— D'abord, j'ai trouvé le nid des deux tourte-

reaux. 
— Bon ! est-ceqo'ils seraient... 
— A présent, je ne sais pas, mais ce qui est 

certain, c'est qu'ils se sont aimés dans le temps, 
l's sont du même pays ; je crois même qu'ils ont 

" se marier ; mais lajeune fille, qui voulait voir 
aris

i s'est fait enlever ;'et, l'amoureux, déses-
PBré, s'est fait matelot. Il y a un an environ, ils 

quaient la France avec la dernière violence, 
permet d'espérer que M. Crispi a dû re-
cevoir de sages conseils à Friedrichsruhe et 
que M. de Bismarck ainsi que M. Kalnoky 
se sont appliqués à calmer l'ardeur trop 
compromettante du premier ministre du roi 
Humbert, que la presse de tous les pays 
tance vertement. 

Voici en quels termes s'exprime sur son 
compte YIdépendance Roumaine. 

Aujourd'hui M. Crispi se permet de bafouer les 
droits de la France, d'usurper des territoires où 
elle a des prétentions fondées et a finalement 
l'aplomb de déclarer qu'il garde ce qu'il a pris et 
qu'il considère la discussion comme close! Quelle 
admirable outrecuidance 1 Signor Crispi conteste à 
la France jusqu'au droit de défendre ses intérêts 
devant l'Europe, il veut bâillonner sa voix. 

Le people qui doit son unité à la France, qui s'est 
groupé grâce à l'appui des Français, profite de l'oc-
casion pour attaquer sa bienfaitrice, et veut s'en-
richir à ses dépens. 

En elle-même, la question de Massaouah est peu 
importante. M. Crispi a rédigé quelques notes dans 
un langage des moins convenables; M. Goblet a 
ri posté par une circulaire où le dégoût s'associe au 
dédain provoqué par la rhétorique sicilienne au 
président du coastil italien ; nouvelle riposte de M. 
Crispi, aussi haineuse que la première, et la ques-
tion en restera là. 

Mais celte même question de Massaouah est pleine 
d'euseignements sur les intentions du chancelier 
allemand et sur sa politique de provocation, qui 
constitue un danger permanent pour l'Europe. 

Que l'Allemagne se montre agressive, on le com-
prend. Les Allemands ont combattu contre la 
France. Les français n'ont pas renoncé à l'Alsace-
Lorraiue, et Bismarck est jaloux de son œuvre. 
L'empire allemand repose sur des bases conser-
vatrices. 

Mais l'Italie, éclosede principes révolutionnaires, 
l'Italie, qui ne saurait faire disparaître de l'histoire 
les liens qui la rattachent à la France, devrait s im-
poser plus de rést-rve et ne pas trop s'annihiler de-
vant son redoutable allié. 

se sont par hasard retrouvés en Angleterre ; de-
puis lors, ils ne se quittent plus, ils sont venus en-
semble en France. Depuis dix mois ils sont arri-
vés à Paris ; pour des raisons que je n'ai pu sa-
voir, ils ont chacun un domicile séparé ; ils fei-
gnent en public de ne pas se connaître. La femme 
lire les cartes et dit la bonne aventure ; lui, il se 
promène. 11 paraît qu'il est riche ; le fait est qu'il 
ne fait absolument rien. Le soir, ils se réunissent 
à un endroit désigné, et ils s'envolent de compa-
gnie vers le nid, où ils passent la nuitensemble ou 
séparément, cela est leur affaire. Mais, le matin, 
ils partent chacun de son côté, et, ni vu ni connu, 
je t'embrouille. 

— Pardieu ! voilà de précieux renseignements ! 
Comment diable vousles ètes-vous procurés ? 

— Avec la clef d'or, qui ouvre toutes les por-
tes, mon maître ! mais cela m'a coûté gros ; tou-
tes mes avances y ont passé, et je suis encore de 
retour. 

~ Bon I que cela ne vous inquiète pas, ami 
Caboulot : nous compterons, et vous ne perdrez 
rien. 

— Je le sais bien, fit-il avec un fin sourire 
voilà pourquoi je suis allé de l'avant. 

— Est-ce tout ce que vous savez ? 
— Ah ! ouiche 1 il y a bieu autre chose ; vous 

allez voir I 

— Voyons alors ? dit en riant le Mayor. 
— Ecoutez : il est une heure et demie; dans 

une heure, avec un bon cheval, nous pouvons Ôtr 
là-bas ; la case est cernée par qaalre gaillards 
solides, et qui n'ont pas froid aux yeux. Si c'est 
votre idée, tout peut être fini à quatre heures du 
matin, mais il faut nous hâter, Je vous raconterai 

Un pays comme la France ne peut pas oublier de 
pareils affronts, et ces sortes d'errements se paient 
cher dans la suite. 

M. Joies Simon, dans ton article hebdoma-

daire do Matin, s'adresse aox ouvriers : 

Mes chers amis, les grands orateurs, les fameux 
socialistes que vous applaudissez à la salle Favié 
et à la salle Lévis vous exploitent plus que vos pa-
trons. Vos patrons vous envoient au chantier ; 
ceux-là. vous envoient à l'émeute. Vos patrons 
vous donnent un salaire que vous trouvez trop 
maigre ; les autres ne peuvent vous promettre que 
la prison ou quelque balle au coin d'une rue. 

Quand vous débattez paisiblement, entre vous 
d'abord, et ensuite avec vos patrons, vos intérêts, 
vous avez des chances de faire accueillir vos pré-
tentions, si elles sont justes. Bourgeois ou non, 
DOUS prenons tout votre parti dans ces occasions, 
car il y a en France un grand amour de la justice. 
Mais vos messieurs ne vous conseillent pas de né-
gocier, ils vous conseillent de lerrifier. 

D'abord ils veulent terrifier les ouvriers qui con-
tinuent à travailler. L'un vous conseille de « leur 
casser une patte », un autre de les rouer de 
coups. On ne peut donc plus travailler, à présent, 
quand on en a envie et quand on en a besoin ? Ils 
veulent aus"si terrifiar les patrons. « Nous leur bri-
serons leurs machines. Nous organiserons contre 
eux une grève générale qui, d'abord, leur ôiera 
leur honneur, el, ensuite, les mettra dans la misère. 
Ils verront, à leur tour, ce que c'est que de man-
quer de pain. » 

Ce qu on vous conseille surtout, c'est de terrifier 
« la rousse. » Les gens qui servent dans la rousse, 
mes amis, ne sont pas des bourgeois. Ils n'ont pas 
de . cataires. Ils sout plus pauvres qu'un bon ou-
vrier. Vous demandez des salaires de 6 fr. pour 
des journées de 9 heure1? ;- ils n'ont guère que 
4 fr. 50 pour des journées de 12 heures ; ei ils 
donnent en outre une de leurs nuits sur trois. 

Leur besogne n'est pas des plus commodes ; ils 
sont sur pied constamment, et dehors, quelque 

Mayor. Ma voiture 
le reste en roule. 

— C'est une idée, dit !«■ 
m'attend devant le restaurant ; partons I 

— Parlons, je le veux bien, dit Felilz Oyandi 
d'un air renfrogné, mais encore faut-il que jesa-
che... 

— liien en ce moment ; nous causerons en voi-
ture. Quant à nous fausser compagnie, n'y songe 
pas ; cette affaire te regarde au moins autant que 
moi ; tu viendras, quand je devrais t'enlever dans 
mes bras ! 

— II est inutile de me menacer, dit Felitz 
Oyandi, qui recommença à trembler. Puisque tu 
le désires, je l'accompagnerai ; d'ailleurs, l'air me 
fera du bien. 

— A la bonne heure ainsi ! Tu fais bien do ren-
dre ton parti sans faire de grimace. Je suis fati-
gué d'être mis toujours seul en avant ; il est. temps 
que tu mettes un peu la main à la pâle. 

Et versant le reste du punch dans les trois ver-
res : 

— A la réussite de notre expédition I dit-il. 
Les trois bandits choquèrent leurs verres et les 

vidèrent d'un trait. 
Le Mayor sonna, le garçon entra aussi tôt. 
— L'addilion, dit-il, vous ajouterez les cigares 

qui restent, je les emporte ; ils sont excellents. 
Le garçon sortit. 
Au bout d'un instant, il rentra apportant la carte 

sur un plateau. 
Le Mayor nese donna pas la peine de lire les 

hiéroglyphes indéchiffrables qui remplaçaient l'é-
criture ; il alla lout de suite au total, dont W chif-
fre étaient admirablement faits. 

Ce total était de huit cent quarante-trois francs 

temps qu'il fasse. S'il y a un embarras dans la 
rue, un éboulement, un incendie, ils vont à l'en-
droit le plus périlleux ; s'il y a un chien enragé, 
ils fondent sur lui ; un ivrogne, un malfaiteur, ils 
l'arrêtent au risque d'un mauvais coup. Dans une 
émeute, ils se laissent injurier et même maltraiter ; 
îlsa^ml^'^teiWHrent la permission,qu'on ne leur 
donne pas toujours, de tirer leur sabre. 

Quand on leur donne l'ordre de disperser un 
rassemblement, ou de s'emparer d'un drapeau rou-
ge, ils y marchent, souvent en minorilé, et se bat-
tent avec tristesse et courage. Vous les blâmez 
pour avoir fait leur devoir ; el peut-être, de l'autre 
côté, n'est-on pas assez empressé de les remercier 
de l'avoir fait. Pourquoi voulez-vous les maltraiter 
et leur faire peur ? Ils sont là pour vous protéger 
contre les accidents, les voleurs et les dupeurs. 
... Comprenez bien qu'en vous jetant dans la rue, 
on vous jette dans une défaite certaine. Et com-
prenez, pour l'éternelle confusion de ceux qui vous 
trompent, que la victoire serait plus cruelle pour 
vous que la défaite. 

Vous dites que vous ouvrirez des ateliers vous-
même ? Avec quoi ? Avez qui ? Pour qui 1 Con-
naissez-vous un moyen d'ouvrir un atelier sans 
acheter un terrain, des outils, des matières premiè-
res, ou sans les voler? Vous n'aurez plus de sécu-
rité, partant, plus de travail. Etes-vous ingénieur 
pour construire, régler, diriger des machines? Sa-
vez-vous les premiers éléments de commerce t A 
qui vendrez-vous vos produits quand tout le mon-
de vivra aux crochets de la communauté ? Vous 
comptez sur un pouvoir central dont on ne parle 
jamais, dont on n'explique ni l'origine ni la nature, 
qui sera voire bon génie, voire providence, qui 
jugera la capacité de chacun, qui supprimera par 
magie l'ivrognerie el la paresse, et l'incapacité na-
tive et la maladie, qui répartira les tâches et les 
salaires, ou plutôt (car il n'y aura plus de salaire, 
il faut laisser celle honte aux civilisés) qui répar-
tira les gîtes, la pâtée, les vêtements el les plaisirs, 
avec impartialité et infaillibilité. C'est pour ce pi-
toyable conte de fées qu'on vous pousse à verser le 
sang et à ruiner votre pays. 

Ouvrez les yeux. Mettez-moi ces drôles à la 
porte. 

soixante-quinze centimes. 
Dans tous les comptes de restaurant, il y a tou-

jours des centimes, cela fait bien et donne une 
apparence de vérilé aux contes les plus fan-
tastiques. 

Le .Vîayor prit dans un portefeuille, très gonflé 
de tilîeis de banque, un billet de mille francs qu'il 
jeta nonchalamment sur la table. 

— La différence est pour vous, dit-il. 
Le garçon salua jusqu'à terre et aida les trois 

hommes à mettre leurs pardessus. 
Puis il s'inclina pour les laisser passer, croyant 

avoir affaire tout au moins à des nababs anglais, 
de retour de l'Inde. 

Les trois hommes saluèrent Philippe d'un air 
de connaissance en passant devant lui. 

Puis il descendirent l'escalier et quittèrent le 
restaurant, après avoir allumé leur cigare. 

La voilure du Mayor attendait. 
C'était un huit-ressorts à quatre places, attelé 

de deux grands carrossiers desix mille francs pièce. 
Les trois hommes montèrent, le valel de pied 

ferma la portière et transmit l'ordre au cocher. 
La voilure partit au grand trot. 
— J'ai indiqué une fausse direction, dit alors 

Caboulot ; c'est rempli de mouches devant le res-
taurant. 

— Je vois que vous êtes un homme de précau-
tion. 

— Dam ! on ne sait pas ce qui peut arriver : 
nous allons à Drancy, un petit village entre Pantin 
et le Bouget. 

— Je ne le connais pas. 

GUSTAVE AIMARD (A suivre). 
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De puissance à puissance 

Nous lisons dans l'Intransigeant : 
Sous peine de voir l'agitation se prolonger jus-

qu'à extinction de chaleur politique, la crise actuelle 
ne peut se résoudre que par l'arrivée du général 
Boulanger à la présidence du conseil. 

Nous ajouterons que si les parlementaires n'a-
vaient pas perdu le peu de tête que la nature leur 
a départi, ils seraient les premiers à pomser à ce 
dénouement. Ils ont pu constater, en effet, que, 
depuis Gambelta jusqu'à Floquet, en passant par 
Duclerc, Ferry et autres cbefs de groupes, tous 
ceux qui semblaient le plus nettement désignés pour 
les délicates fonctions de chef d'un cabinet minis-
tériel se sont dépopularisés en moins de temps 
qu'il n'en faut pour l'écrire. 

Là où Gambetta s'est coulé en moins de deux 
mois, et où il n'a pas fallu plus de temps au dé-
mocrate Floquet pour devenir la bête noire des pa-
risiens, auxquels il avait promis toutes les liber-
tés imaginables, les opportunistes ont le droit 
d'espérer que le général Boulanger verrait se déta-
cher de lui un certain nombre de ceux qui l'accla-
ment en ce moment. 

Mais qu'il garde au pouvoir la situation qu'il 8 
trouvé moyen d'acquérir pendant son passage au 
ministère de la guerre, ou que, comme tant d'au-
tres, il y laisse sa popularité, c'est là une considé-
ration secondaire. Le fait est que le « jeu régulier 
de nos institutions », comme répètent si volontiers 
les pensionnaires du Palais-Bourbon, exige que le 
général Boulanger, sur qui se sont succesivement 
portées plus de sept cent cinquante mille voix, soit 
placé à la tête du prochain ministère. 

C'est à celle décision suprême que la loyauté 
oblige M. Carnot. Nous ajouterons que son inté-
rêt, bien entendu, devrait surtout l'y inviter. 

Depuis le matin jusqu'au soir, on cherche com-
ment on empêchera le général Bou'anger d'être, 
en 1889, élu dans soixante départements. 

Le seul moyen d'enrayer cetle protestation pupu-
laire est de donner satisfaction au peuple. 

C'est maintenant à M. Carnot de savoir s'il veut 
avoir le général Boulanger pour ministre ou pour 
successeur. 

HENRI ROCHEFORT. 

Les socialistes à Berlin. — Les troubles 
qui ont éclaté à propos de la dissolution d'une réu-
nion socialiste onl éié plus graves que les feuilles 
allemandes ne le prétendent. 

Plus de trois mille socialistes ont attaqué la po-
lice pour délivrer les personnes arrêtées ; mais de 
nouvelles escouades sont arrivées et ont pu secourir 
les agents de l'autorité. 

Les ouvriers, en chantant la Marseillaise, ont 
suivi par centaines les brigades de sergents de 
Tille. 

Dans la Friedaichtrasse (rue de Frédéric), l'at-
troupement étail si grand que la circulation a été 
interceptée. 

La masse des socialistes a envelop, é les troupes 
de police et a menacé les agents, qui ont alors dé-
gainé pour se dégager. 

On ne connaît pas eocore le nombre exact des 
blessés. 

Le révolvsr à Paris. — Un individu nom-
mé Garnier est entré mardi daus les bureaux de 
l'Ambassade d'Allemagne et a tiré un coup de pis-
tolet sur un employé, qui, heureusement n'a pas 
été atteint. 

Granier a été arrêté ; il paraît complètement 
fou. 

Il a été entièrement ruiné par l'invasion alle-
mande en 1870. 

M. '1 irard. — M. Tirard a été intenviewié 
par un reporter de l'Evénement. 

Il a déclaré que jamais il n'avait eu l'intention 
de réclamer, du Sénat, une enquête sur la campa-
gne boulangiste. 

Complot contre le Czar. — Daprès le 
Gaulois, un nouveau complot aurait été découvert 
à Saint-Pétersbourg contre la vie du Czar. 

Onze individus ont été arrêtés ; ils étaient por-
teurs de bombes chargées de dynamite. 

M. Carnot à ï.yon. — Le Conseil munici-
pal de Lyon a volé cent mille francs pour la ré-
ception de M. Carnot. 

Soulèvement en Algérie. — Line dépê-
che, adressée d'Algérie au Soleil, parle d'un sou-
lèvement de tribus arabes entre Figuig el Me-
cheria. 

La suppression du papier timbré 
Le ministre des finances a mis à l'étude deux 

questions importantes : l'unification des timbres 
mobiles et la suppression du papier timbré. 

Malgré le rapport défavorable de la commission 
nommée pour l'examen de ce projei, le ministre 
des finances poursuit quand même l'application de 
celle réforme et un nouveau projet sera prochai-
nement étudié, 

CHRONIQUE LOCALE 
ET RÉGIONALE 

CONSEIL GÉNÉRAL DU LOT 
Compte-rendu oflicit-l 

Séance du 21 août 1888 

Présidence de M. Cambres, président 
(Suite) 

Le même rapporteur propose de donner un 
avis favorable à l'arrêté préfectoral en date du 
18 mai 1888 liquidantà la somme de 2,240 fr. la 
pension de retraite à laquelle a droit M. Teyssè-
dre, Claude-Emile, dit Conté, ancien agent-voyer 
du service vicinal. — Adopté. 

Sur la proposition du même rapporteur, le 
Conseil adopte, tel qu'il a été présenté par M. le 
Préfet, le sous-ehapitre XIII (dépenses diverses) 
à l'exception de l'article 21 qui doit être réservé 
tant que l'ensemble du budget n'aura pas été 
réglé. 

M. Vival, demande l'ajournement pour pou-
voir prendre connaissance du dossier de M"'c 

Bargues. 
Ces propositions sont adoptées. 
M. Cuniac; rapporteur de la Commission des 

travaux publics, propose : 
1° De donner acte à M. le Préfet de la com-

munication de deux tableaux, dressés par M. l'a-
gent-voyer en chef du département, indiquant, 
en ce qui concerne l'entretien des chemins de 
grande communication et d'intérêt commun, la 
situation des crédits et des dépenses de 1S87 ; 

Acte est donné. 
2° D'adopter, tel qu'il a été présenté par MM. 

les agents-voyers, l'avant-projet de construction 
du chemin d'intérêt commun n° 15 de St-Céré à 
la station de Lamativie, partie comprise entre 
les bourgs de Comiae et de Lamativie et de dé-
clarer les travaux d'utilité publique. — Adopté. 

Au nom de la même Commission, M. Calmeil-
les propose : 

1° D'adopter les conclusions des rapports de 
MM. les ingénieurs, tendant à apporter certaines 
modifications à la répartition actuelle des con-
tingents communaux de Rouffilhac. Ces modifi-
cations consisteraient à faire bénéficier le chemin 
de grande communication n° 19 d'une partie des 
ressources vicinales .attribuées aux chemins or-
dinaires, la commune n'ayant sur son territoire 
aucun chemin de moyenne communication. — 
Adopté ; 

2° D'adopter les conclusions du rapport de 
MM. les ingénieurs tendant à apporter une mo-
dification à la répartition actuelle des chemins 
vicinaux de la commune de St-Oirq-Madelon. 
Cette modification aurait pour effet de distraire 
des chemins vicinaux de la totalité des ressources 
attribuées aux chemins de lrc et 2e catégories pour 
les porter sur le chemin de grandecommunication 
n° 51, la commune n'ayant pas de chemin d'intérêt 
commun. — Adopté ; 

3° De donner un avis favorable aux proposi-
tions présentées par M. l'ingénieur en chef de la 
navigation du Lot, tendant à prolonger ,"e quinze 
jours la 3e période d'interdiction de la pêche sur 
la rivière du Lot.?.t à fixer à 20 millimètres au 
moins l'écartement des verges, des nasses, ver-
veux ou autres engins et filets destinés à la cap-
ture de l'anguille. — Adopté. 

M. Vival, rapporteur de la Commission des 
travaux publics, propose : 

1° D'adopter la demande présentée par le Con-
seil municipal de la commune de Gorses, tendant 
à ce qu'une des deux journées de prestations, ac-
tuellement affectées au chemin d'intérêt commun 
n° 50 soit portée sur les chemins vicinaux ordi-
naires. — Adopté ; 

2° D'adopter les conclusions du rapport de 
MM. les ingénieurs, tendant à apporter une mo-
dification à la répartition des contingents vici-
naux de la commune de Cadrieu. Cette modifica-
tion, qui est acceptée par le conseil municipal de 
cette commune, consisterait à porter sur le che-
min de grande communication n° 33 une partie 
des ressources actuellement affectées aux che-
mins vicinaux ordinaires. — Adopté. 

M. Vival fait son rapport au sujet de la modi-
fication des contingents vicinaux demandée par 
les communes de Rudelle et d'Espeyroux. 

M. Cuniac dit que M. de Turenne lui fait sa-
voir qu'il n'a pas pris connaissance des dossiers 
qui concernent les communes de son canton et 
qu'il désirerait les examiner avant que le Con-
seil général prit une décision. 

Après quelques observations de MM. Vival, de 
Pradelle, Béral, de Turenne, Calmeilles et Cal-
mon, le Conseil décide que ce3 deux dos-
siers seront rapportés à une autre séance, sans 
renvoi à la commission des travaux publics. 

Au nom de la commission des travaux publics, 
M. Vival propose d'adopter la demande présentée 
par le Conseil municipal de Cuzac, tendant à 
porter sur le chemin vicinal ordinaire n° 6 un 
tiers des prestations et des centimes spéciaux ac-
tuellement affectés au chemiu d'intérêt commun 
n° 50. — Adopté. 

M. Calmon, rapporteur de la même commis-
sion, dépose que le Conseil municipal de la com-
mune de Gramat a demandé la mise à l'aligne-
ment de trois maisons situées sur le côté gauche 
du chemin de grande communication, n° 55, dans 
la traverse du chef-lieu de cette commune. 

La dépense, d'après MM. les agents-voyers, 
s'élèverait à la somme de 7,100 fr. La commune 
prend à sa charge le 1/3 de cette dépense, soit 
2,400 fr. 

M. le rapporteur propose au Conseil d'approu-
ver le projet d'élargissement de cette traverse et 
de renvoyer le dossier à la Commission des 
finances. 

A ce sujet, M. Calmon fait observer qu'à la 
session de 1887 il a porté les travaux d'élargisse-
ment du chemin de grande communication n° 55 
sur la répartition des 58,000 fr. sous la rubri-
que : mise à l'alignement de la maison Orliac. 
Il demande que cette rubrique soit rectifiée et 
modifiée ainsi : « Immeubles Bos et Orliac », les 
deux maisons sus-nommées étant comprises dans 
les travaux d'élargissement. — Ces propositions 
sont adoptées. 

Au nom de la Commission des travaux publics, 
M. Calmon rapporte le dossier de Pavant-projet 
de construction du chemin d'intérêt commun n° 3 
de la commune de Thégra qui avait été ajourné 
à la présente session. 

M. Calmon ajoute que M. l'ingénieur en chef 
a déposé un nouveau rapport, tendant à l'ajour-
nement de cette affaire, le conseil municipal de 
Thégra ayant demandé l'étude d'un nouveau 
tracé. 

M. le baron Dufour donne lecture d'une déli-
bération du conseil municipal de la commune de 
Thégra. 

Il ne s'opposerait pas à cette situation, si la 
population, consultée, ne s'était pas prononcée 
d'une manière catégorique pour le tracé par le 
bourg. 

En effet, par sa délibération en-date du 10 juin 
dernior, le conseil municipal de Thégra a décidé 
qu'il y avait lieu, avant de prendre une déter-
mination, de consulter la commune pour savoir 
si elle consentait à s'imposer pour avoir la route 
dans le bourg. 

145 habitants ont approuvé l'imposition néces-
saire pour avoir la route dans le bourg et 44 seu-
lement ont refusé l'imposition demandée. 

M. le baron Dufour dit qu'en présence de cette 
consultation, le tracé par le bourg doit être adopté 
et qu'un ajournement ne pourrait qu'être préju-
diciable aux intérêts de la commune de Thégra. 

M. Calmon fait observer que c'est précisément 
pour tenir compte du vceu exprimé par la majo-
rité des habitants de Thégra qui ont manifesté le 
désir de conserver le chemin dans le bourg, que 
le conseil municipal, voulant donner satisfaction 
à la population et lui épargner en même temps 
des charges considérables, a demandé qu'un nou-
veau tracé, qui lui semble moins coûteux, soit 
mis à l'étude. 

Il propose donc le renvoi de cette affaire à une 
autre session, afin de permettre l'étude de-
mandée. 

Ces dernières conclusions sont adoptées. 
M. Béral, rapporteur de la commission des 

travaux publics, propose de donner acte à M. le 
Préfet de la communication du rapport de l'ingé-
nieur en chef des mines, faisant connaître la si-
tuation de l'industrie des mines dans le départe-
ment pendant l'année 1887. 

Acte est donné. 
Sur la proposition de M. Pradines, rapporteur 

de la Commission des Vœux, le Conseil : 
1° Donne acte à M. le Préfet de la communi-

cation d'un exemplaire du procès-verbal de la 
séance tenue par le Conseil supérieur des Haras 
le 11 juillet 1888 ; 

2» Adopte les projets de création et de chan-
gement de foires, présenté par les conseils mu-
nicipaux des communes de Catus, Pinsac et Thé-
dirac ; 

3" Donne un avis favorable aux demandes pré-
sentées par les conseils municipaux des commu-
nes de Castanet (Tarn-et-Garonne) et St-Julien 
d'Empayre (Aveyron), tendant à la création et au 
changement de foires dans ces communes ; 

4° Donne un avis favorable à la délibération 
prise par le Conseil municipal de Souilhaguet, 
le 27 mai 1883 et par laquelle cette assemblée 
demande que la commune de Souillaguet soit à 
l'avenir dénommée « St-Cirq-Bel-Arbre-Souilla-
guet » ; 

5° Donne acte à M. le Préfet de la communi-
cation d'un rapport d'ensemble, présenté pas M. 
Laur, vétérinaire à Caliors, inspecteur du ser-
vice des épizooties dans le département ; 

6° Renouvelle le vœu tendant à ce que la 
commune de Concots soit autorisée à planter du 
tabac ; 

7° Décide qu'il y a lieu de comprendre la so-
ciété agricole et industrielle du Lot, ainsi que 
les comices agricoles de Vayrac et de Saint-Céré 
dans la demande de subvention à adresser à M. 
le ministre pour 1889, savoir : 

La société agricole et industrielle du Lot 
pour 5,000 fr. 

Le comice de St-Céré pour........ 300 » 
Le comice de Vayrac pour., 200 » 

8° Classe, ainsi qu'il suit, les demandes d 
cours sur les fonds de l'Etat, formées p

ar L
y ^ 

ses communes, pour les aider à pourvoir aux^" 
penses de restauration de leurs édifices du * î^" 

Communes Montant de la j i,„ 
dépense '"*"°c«lion 

Proposée Sénaillac (Lauzès)... 14,580 » 5 gg
3 

St-Cirgues. 9,470 » o'
92

 * 
St-Maurice 10,821 54 2 5

6
~ f 

Douelle 5,921 41
 2

'
4()

' 54 

Nozac 838 06 '
335

 ^4 

Pradines 360 » 3^
 1 

Sur la proposition de M. Bouyé, rapp
orl 

de la commission des vœux, le Conseil : eur 

1° Donne un avis favorable aux projets d
e 

création sur le changement de foires présenté 
par les conseils municipaux des communes de 
St-Projet (Tarn-et-Garonne), de Vazerac (Tarn 
et-Garonne) et de Lissac (Oorrèze) ; 

2° Classe, comme suit, les demandes deseco
ur

, 
formées par diverses communes pour travaux^ 
réparation ou de construction de maisons d'école^ 
et de salles d'asiles, et détermine, de la raani

ere 
suivante, la subvention départementale à allo

aer à ces communes : 
1° St-Perdoux IQQ j 
2° Béduer 100 »' 
3° Strenquels, IQQ 
4° Cuzanee 5Q 

5° St-Jean-de-Laur 50 , 

6" Bagnac 50 » 
7° Beauregard 50 » 

La séance est levée. 
(A suivre). 

Souveatsx poisson* dans le Lot 
—Au nombre des vœux admis par le conseil 
général du Lot, dans la session qui vient d'être 
close, il en un est qui va faire tressaillir 
d'aise les nombreux pêcheurs que compte noire 
ville et aussi les gourmets qu'un bon poisson 
ne saurait laisser indifférents. 

Noire assemblée départementale, eu effet, a 
appelé I attention do service de la navigation 
du Lot, sur l'utililé qo'il y aurait à introduire 
dans noire rivière la perche, le brochet, la brè-
me et le gardon. Ce vœu, dont la réalisation 
donnerait satisfaction à bien des intérêts, mê-
me à ceux du trésor, leqoel, du jour où ce 
poisson existerait dans nos eaux, louerait les 
cantonnements de pêche à des prix très élevés, 
sera certamemeut pris en considération par l'ad-
ministration des pools et chaussées. NOUSD' 

voulons pour preuve que les efforts déjà fau 
par cène administration en vue d'acclimater 
les nombreuses variétés de salmonidés auxquel-
les nos eaux, malheureusement trop chaudes, 
trop lentes et souvent trop sales, ne peuvent 
convenir. 

Pour les espèces précitées, au contraire, leqr 
acclimatation sera facile. Une seule objection 
pourrait être faite contre l'iolrodoction do bro-
chet ; grand destructeur de poisson ; mais il 
suffira de faire remarquer que le brochet, se 
nourrissant presque exclusivement de poisson 
bianc, s'attaquera de préférence à cetie variété 
immangeable qui infesie nos eaux et dont la 
destruction complète serait à désirer ; DOOS 

voulons parler du mule ou chondrostome de 
Drême, donl les mérites personnels sont aussi 
peu appréciables que l'euphémisme de son uom 
scientifique. 

Ce sera donc UQ double service que nous ren-
dra le brochet : car, en même temps qu'il o008 

fournira sa chair estimée, il nous débarrasse-
ra, au moins eo partie, d'un poisson dool pM" 
sonne oe veut et qui détruit les autres espèces 
en dévorant leur frai. 

Noire compatriote, M. PerboireEu-
gène, chef de bataillon breveté du génie à Nice, 
a été désigné pour être employé à Verdun. 

Total.,., 5,500 fr, 

Décoration. — Le journal officiel de 
Cochinchine contient une longue liste de déco-
rations accordées par le roi de Cambodge. 

Sur celte liste, parmi les commandeurs, nous 
remarquons M. Jules Dédebat, maître des requê-
tes au Conseil d'Etat, qui de 1872 à 1874, a 
élé secrétaire général de la préfecture do Lot. 

Une commission consultative des théâ-
tres vient d'être institoée au ministère de l'ins-
truction publique et des beaux-arts. M. Gustave 
Larroumet eo est le vice-président ; un deS 

membres est M. Calmon, sénateur, membre de 
l'ioslilut. 

Exposition «le Barcelone.-COÛT 

me membres suppléants du jury d< s récompeo' 
ses de l'exposition de Barcelone, figurent deus 
de oos compatriotes : M. Bruel, négociant & 
Souillac el M. Labié, bijoutier en doublé » 
Paris, membre des comités d'admission et d'ins-
tallation de I Exposition universel e de 1889. 

Acte de probité. — Les jeunes ^ Lau-
rent Pons el Ulysse Foissac, élèves de I ecow 
primaire supérieure de Luzecb, ont irouve une 
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bourse contenant 450 francs en pièces de 20 fr. 
et de 10 fr. 

Ils se sont empressés daller déposer cette 
somme à la gendarmerie de la ville. 

Manoeuvres «a© brigade. — Diman-
che soir, le général Bréart, commandant le 17e 

corps d'armée, est arrivé à la gare de Laibenque 
0

ù il a été r;-çu par le général Verrier et soo 
éiai-major ; le lendemain, le général a assisté, 
dans les bois de Vaylats, aux manœuvres de la 
66e brigade d'infanterie. 

Le chemin tle fc,j» de Cahors à Cap-
denac transporte chaque jour des poutres en 
ftjr destinées à la construction du pont de 
St-Cirq-la-Popie. 

Ce pont est en bonne voie d'achèvement. 
La dépeusé prévue pour cet ouvrage, abords 

compris, est de 203,000 fr., mais ce chiffre sera 
dépassé, le terraiu solide pour asseoir les fonda-
lions ayant été trouvé plus bas qu'il n'avait été 
prévu. 

Pont Louis Philippe. — DJS répa-
rations importantes vont êlre faites au Pont 
Louis-Philippe. Elles comprennent le recharge-
ment des enrochements, des fondations, des 
piles et l'exhaussement du mur en aile d'aval, 
rive droite. 

On construira aussi un escalier le long do 
rempart de ce mur ei un parapet sur le côté 
droit de la levée de cette même rive. La dépense 
prévue est évaluée à 18,500 fr. 

Eïgoût collecteur. — L'administration 
des ponis-et-ebaussées veut construire le long dn 
boulevard Gambetta on grand égoût collecteur 
destiné à assurer l'écoulement des eaux de la 
traverse de Cahors, et à faire disparaître tous 
les caniveaux qui coupent à leur origine toutes 
les rues transversales et gênent la circulation 
publique. 

Les dépenses prévues se'èvent a 100,000 fr. 
mais on espère pouvoir arriver â une réduction 
notable. 

Contravention. — Contravention re-
levée contre le nommé Girma Pierre, rue des 
Maures, n" 13, pour infraction aux règlements 
sur l'enlèvement des immondices déposées par 
las particuliers sur la voie publique. 

Arrestation, — Arrestation des nom-
més Cooderc Jacques, âgé de 47 ans, origi-
naire d'Auzac (Corrèze) et de Cooderc J..., 
âgé de 49 ans, né à Valrootié (Lot) , sous l'in-
cvlpation de grivèlerie et de vagabondage. Ces 
deux individus, étant entrés dans l'auberge du 
sieur Salés Vincent, se sont fait servir à boire 
et à manger, sachant q i'ils o'avaieot point d'ar-
gent pour solder leur noie. 

Incendies. — Un commencement d'in-
cendie a éclaté, dimanche au soir, à 8 heures, 
dans one maison du faubourg Si-Georges ; 
grâce aux prompts secours apportés par les 
voisins, le feu a été presque immidiatem-mt 
maîtri;é. 

L'antique château de Cieurac, près 
Souilla1:, appartenant à la famille Marquessac, a 
été, dans la nuit du 26 au 27, la proie des 
flammes. 

On ignore encore les causes de ce sioisire, 
car les pertes sont énormes, le château renfer-
mant des richoeeos arti3iiq>ico de tous les paj'S, 

amassées par soo propriétaire actoel, M. le 
contre amiral de Marquessac. 

Uo violent incendie a éclaté, la semaine der-
nière, chez M. Paul Oelluc. propriétaire, de-
meurant àCabrejaux, canlou de Martel. 

Le sauvetage n'ayant pu s'opérer que diffici-
lement, les dégâts sont considérables, mais cou-
verts par une compagnie d'assurance. 

Sous-ofOciers. — Dans la lisie des 
^us-officiers candidats à des emp'ois civils on 
m|liiaires et classés par la commission spéciale, 
nous relevons le nom ci-dessous : 

Commission de police des déparlements, 
— W< Reynaud, Rocb Jean-Bipuste, adjudant 
AU

 7
E de ligue, au corps, est classé avec le nu-

Dttero 13 comme commissaire de police. 
SIotilinhessou. — On nous écrit : 

■Mort subite. — Notre hameau a été le 
"léàire, dimanche dernier, 19 courant, d'un 
lrijie événement. La métayère de iVJ. Carné, en 
re[Uraoi de garder les brebis, vers 8 heures du 
S()'r, tomba morte sur le pont du chemin de 
grande communication n° 27, de Montcuq à 
lùoiaigot, qui traverse le Moolinbessou. 

La veuve Vignoles, qui se trouvait sur. les 
!®u*. la releva aussitôt ; mais elle ne donnait 

P,IUS signe de vie : l'apoplexie avait été fou-
droyante. 

Récoltes. — Le temps est toujours bizarre, 
toujours couvert, toujours froid, el ceux qui ne 
l ont point vo, peuvent hésiter à croire que di-
manche, 19 couraul, nous avons eu de la ge'ée 
blanche comme au mois de novembre. 

On espérait faire bonne récolte de fourrages, 
et voilà que bien des espérances sont déçues; 
ceux qui oot fauché les regains, les rentrent tout 
mouillés ; les maïs ne mûrissent pas, ni les rai-
sins non plus. 

AGRICULTURE 
Causerie agricole. — Nous déta-

chons de la Causerie agricole publiée par La-
bora dans les Nouvelles de Toulouse, les li-
gnes suivantes intéressant notre département. 

» Le hasard faisait hier, tomber sous- mes yeux 
une page de Colomelle, ie plus ancien des écri-
vains agricoles, puisqu'il vivait il y a pins de 
dix-huit siècles. 

» On aurait dit qu'il s'adressait aux cultivateurs 
d'aujourd'hui ; «Vous vous plaignez, disait-il à 
ses contemporains, de ce que vous n'avez pas 
des récoltes aussi abondantes que celles de vos 
pères, de ce que la terre s'est épuisée el que les 
saisons sont contre vous. La terre est toujours 
la môme et les saisons tou]ours variables. Vos 
pères subissaient comme vous le bon et le mau-
vais climat, mais ils avaient pins de constance. 
Mettez à la culture de vos terres la même acti-
vité et la même élude que voos apporteriez à 
une questioo scientifique ou au raffinement des 
arts, et vous retrouverez les anciennes récoltes. 
Surtout, possesseurs du sol,occupez-vous-en et 
oe confiez pas vos terres à vos esclaves les moius 
intelligents, gardanl ce que vous avez de mieux 
pour servir dans vos maisons. 

En ! oui, les saisons sont variables, et, mê-
me avant Pbaraoo, il y avait les sept vaches 
grasses et les sept vaches maigres ! Nous som-
mes évidemment dans la période des maigres, 
et cependant nous avons l'ail assez de progrès et 
nous avons en main assez d'éléments pour atté-
nuer la maigreur, bien plus qoe les anciens, qui 
en ce cas, en étaient à la famine absolue. 

Au milieu des lamentations justifiées des vi-
ticnlteurs, je viens de voir un exemple de ce que 
peut une intelligente initiative de défense. 

Des circonstances spéciales m'avaient, la se-
maine passé, attiré dans le Lot. 

L'arrondissement de Cahors offre l'aspect de 
la désolation. Le phylloxéra a ravagé tous tes 
coteaux, et ce qu'il a épargné ou ce qui a élé 
reconstitué est, pour les dix-neuf vingtièmes, 
solnment dépouillé de feuilles, soit qu'on ail 
mal traité on qu'on.n aît pas traité du lotît. 

Arrivé à Puy-I Evêque et à Duravel, la scène 
change. 

Çà et là, de grandes plaques vertes se mon-
trent ; de belles étendues de vignobles, un peu 
sous toutes les formes de plantation et de tout 
cépage, semblent un oasis à cô;é d'autres par-
ties brûlées. 

Cette préservation est due au syndical de 
Poy-i'Kvêque, qui comprend quinze communes 
et près de 300 membres. 

Le président qui le dirige, M. G. Joubert, 
viticulteur actif et intelligent, bien secondé par 
les membres de son bureau, a donné à tous ses 
associés une impulsion des plus beunuses. 

Ce syndicat achetait des pulvérisateurs qu'il 
louait pour un prix minime aux vignerons. 

Charjue membre rpwvaii "c 

trouvaient détainées tentes les préparations cu\-
vreti;es. 

Chaque commune avait on représentant spé-
cial pour enseigner leur emploi et pousser à la 
défense. Bref, de bonne heure, toutes les vignes 
des membres de ce syndicat étaient traitées dans 
de bonnes conditions et sont aujourd'hui tn bel 
état, malgré la terrible température de cet été. 

Nul doute que cela ne serve d'exemple pour 
les voisins, mais c'est pour eux une récolte per-
due. Du reste, chaz nous, dans la Haute-Garon-
ne, où l'on voit lant de ravages, il y a aussi des 
vignobles bien conservés. Ce sont ceux qoe l'on 
a traité de bonne heure ou qui sont composés 
d'espèces facilement défendues ou à demi résis 
tanies au monde cryptogaraique. C'est ici où la 
pratique doit venir à l'aide de la science. Le 
cuivre n'est pas poar tous les cépages une pa-
nacée. Certains sont presque rebelles à soo ac 
lion. D'autres, au contraire, avec un ou deux 
traitements, deviennent presque indemnes. 

A nous tons, viticulteurs, d'étudier sérieuse-
ment cette question. 

De ma fenêtre, j'aperçois, an milieu d'un 
carré de mooraslels fortement teintés de roux, 
quoique traités à temps, deux pieds de valdé-
guiers tranchant par leur vert pimpant et l'inté-
grité de leurs grappes en pleine véraison que ni 
anlhracnose, ni roi, ni oïdium n'ont atteintes. 

On a remarqué, non sans raison, que des vi-
gnes traitées suffisamment depuis trois ans avec 
des sels de cuivre étaient bien plus faciles 

à défendre que celles que l'on traitait pour .'a 
première fois. Il est plus probable que l'absorp-
tion par la plante des sels de cuivre aura, dans 
l'aven r, une grande action sur sa résistance. 

M. Gayon professeur de chimie à la Faculté 
de Bordeaux, vient de prouver qu'après deux 
ans ou trois de traiiement, l'on trouvait de pe-
tites quantités de cuivre dans toutes les parties 
du cep. Probablement qu'a la longue nos vignes 
deviendront presque invulnérables aux invasions 
cryptogamtques. 

Au reste, ce fait n'a rien d'étonnant. Ii est 
connu que les ouvriers en cuivre en absorbent 
par les pores de la peaux one certaine quantité 
qui va jusqu'à colorer en vert la substance de 
leurs os. Cet état leur communique une sorte 
d'immunité vis-à-vis des maladies franchement 
épidémiqnes, c'est-à-dire se reproduisant à l'aide 
de germes flottant dans l'air. 

Reprenez donc courage, viticulteurs, vis-à-vis 
des fléaux dus aux intempéries des saisons ! 
Chaque année apporte une défense de plus, sans 
compter que chaque année ne doit pas être aussi 
humide que celle-ci. L'ennemi le plus mena-
çant pour nos vignobles est toujours l'invasion 
étrangère et la falsification, C'est à notre insis-
tance auprès de nos gouvernants à obtenir d'ar-
rêter cette ruineuse et aDtipalriotique invasion. 

* 

Agriculture. — Il circule depuis quel-
ques jours, dans nos campagnes, nu bruii qu'il 
imporie de démentir. 

» Une commission vient d'être coostitulée, 
(on cite les noms des membres) pour visiter les 
vignobles, et mettre les viticulteurs en demeure 
de commencer les vendanges et d'enterrer les 
raisins au pied des souches, pour causa de salu-
brité publique. 

» Les raisins attaqués du charbon seraient 
nuisibles au premier cbef, et la circulation en 
serait interdite, soit à l'état de grappe, soit à 
l'état de vin. » 

Voilà la chose. 
E-t-il besoin de protester contre de pareilles 

nquiélodes que rien ne justifie ? 
Il le faut bien, puisque l'administration ne 

prend aucune mesure pour réagir contre ces pa-
niques, qui prer.uent uue consistance absurde. 

La m:sére agricole est ass<z grande, pour 
que ne viennent pas se joindre des préoccupa-
tions que ferait naître la menace de mesures 
sanitaires grotesques. 

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS 

VOYAGES D'EXCURSION 
Avec Itinéraire au gré des Voyageurs 

La compagnie du Chemin de fer d'Orléans, 
d'accord avec celle de l'Ouest et l'administration 
des Chemins de fer de l'Etat, délivrora, jusqu'au 
31 Octobre prochain des billets d'excursion r'e 
toutes classes, soit individuels soit collectifs, 
avec iiinaite établi au gré des Voyageurs et pou-
vant emprunter les lignes des trois réseaux. 

Les itinéraires peuvent ne comprendre qoe des 
lignes d'un ou deux desdits réseaux. Il peuvent 
former ou non circuits. 

Les bi lets iuvidutls comportent one réduction 
variant de 20 à 60 0/Q suivant la longueur des 
parcours ; Ui Billets collectifs comportent, poor 
chaque Voyageur s'adjoignant au premier, des 
réductions de 5 à 25 0/Q sur le prix établi pour 
le LafiïûréeVde VaTidilé desdits billets est de 30 
jours pour les parcours inférieurs à 1,500 kilo-
mètres, de 45 jours pour les parcours de 1,500 
à 3,000 kilomètres et de 60 jours pour les par-
cours supérieurs à 3,000 kilomètres. Celte 
durée peut être prolongée d'une, deux ou trois 
périodes, de 10 jours, moyeonani paiement, 
pour chaque période, d uo supplément égal à 
10 0/o do prix primitif du Billet. 

Saufit périlleux. — Dans la journée 
d'avant-hier, Auguste Deviers, ouvrier maçon, 
ayant nu peu trop leié la dtve bouteille, a pris 
la fenêtre pour la porle et s'est précipité dans le 
vide d'une hauteur de cinq mètres au moins. 

Par le plus grands des hasard, Deviers ne 
s'est fait aucun mal, et les personnes accourues 
pour le relever ont pu constater qu'il eo sera 
quiue pour quelques contusions sans aucun ca-
ractère de gravité. 

Accident. —Une imprudence qui aurait 
pu avoir de bien terribles conséquences s'est pro 
duite mercredi, au chantier de la gare, près 
Gourdon. Vers les quatre heures du soir, le cbef 
de chantier, croyant tous les coups de mine 
partis, a corné la reprise du travail, lorsqu'un 
des trous qu'on avait oubliés a fait subitement 
explosion, précipitant au loin les trois ouvriers 
les plus proches el faisant a l'un d'eux de pro-
fondes blessures k la tête. Les deux autres en 
seroot quittes, paraît-il, pour des contusions 
sans gravité. 

Les retraites des fonctionnât 
res. — l e gouvernement se préoccupe deréa-
gir contre les tendances des cabinets précédents 
de prononcer, dans le personnel des diverses 
administrations, des mises à la reirai e prématu-
rées, daus le but de créer des vacances et de 
concéder des faveurs. Le chiffre des pensions 
s'est élevé de cent millions eu treize ans. Depuis 
quatre ans l'accroissement est devenu très sensi-
ble. Le ministre des finances va réclamer de ses 
collègues un chiffre d'admissions annuelles aux 
emplois publics rigoureusement limilé aux be-
soins des services. 

La circulation «les vins. — L'Of-
ficiel publie une circulaire do directeur géné-
ral des contributions indirectes concernant les 
facilités accordées poor le transport des boissons 
de peiite quantité. En voici le résumé : 

Pour faciliter le paiement des droits sur les 
transports des vins et liqueurs alcooliques de la 
boutique des détaillants au domicile des acheteurs, 
il est créé des carnets de congé, valables pour 
un maximum de 12 litres de vin et 3 liires de 
spiritueux par expédition, carnets qu'il sera au 
pouvoir des gérants de débits d'emporter el dont 
ils déiacbeiont eux-mêmes les feuillets. 

Enfin, pour h circulation des spiritueux en 
petite quantité ayant lieu par les soins des con-
sommateurs eux-mêmes, ceux-ci colleront en 
travers des bouchons des bouteilles des vignettes 
qui seront à leur disposition, dans les bureaux 
de tabac, au prix de 50 centimes, 80 centimes, 
1 fr. 20, droit de consommaiion compris, suivant 
que les spiritueux liireront 25, 45 ou 70 
degrés. 

Cruautés militaires — Uo suicide 
émouvaut surexcite en ce moment, dit le Jour-
nal d'Indre-et-Loire, la population de Par-
thenay. 

Il s'agit d'un caporal du 114
E régiment de 

ligne, boo soldat, est.mé de tout le monde, 
que la cruauté d on commandant inhumain a 
poussé à cet acte de désespoir. Le comman-
dant Lacreste avait condamné à courir pendant 
Irois heures au pas gymnastique et avec la 
charge de campagne les hommes punis pour de 
légères infractions. Parmi ces derniets, se trou-
vait la caporal Vailade, coupable d'être rentré 
en reiard à la caserne. Après denx heures de 
course iocensée, par une chaleur de 40 degrés, 
Vallade exténué, les pieds meurtris, tomba au 
pied d'un arbre. Uo sergeni, pris de compas-
sion, voulut le laisser reposer ; mais le com-
mandant Lacreste s'y opposa disant : « Il faut 
marcher jusqu'à ce qu'il crève ! » Vallade de-
manda alors à aller satisfaire un besoin el cinq 
minutes après one détonation se faisait enten-
dre. Le malheureux désespéré, affolé, s'était 
tiré on coup de fusil dans la poitrine. 

BOURSE. — Cours du 29 août 1888. 
3 0/o ' 83 80 
3 0/0 amortissable (nouveau) 86 30 
4 1/2 0/0 1883 105 32 
Actions Orléans ^ 1,343 75 
Actions Lyon 1,276 25 
Action Panama 258 75 
Obligations Orléans 3 0/0 403 00 
Obligations Lombardes 304 50 
Obligations Saragosse 357 00 

„ J^%I^M&WH%1 iFfôûîeY'fèsnîàladies 
de la vigne 

Mme Martel invite toutes les personnes 
qui s'intéressent à la viticoiure à venir 
voir sa vigne française, chargée de raisins 
absolument indemne et garantie de toutes les 
maladies qui -"dévastent le \ignoble, par 
l'application de son ENGRAIS INSECTICIDE, 

médaillé par le jury de l'Exposition interna-
tionale de Toulouse. 

Réussite assurée 
Uue barrique de 25 francs, guérit qoaire 

cent pieds de vigne. 
Dépôt : Rue de la Banque, à Cahors (Lot). 

A GAGNER 
Avant le A.VEC 

115 Septembre A g^f|I 
'en opérantT 

sur l'OÎSittS «TETAT Ecrire à, 
X.'TJKT3:OKr, PARIS 

370. Hue, fin int-Wonnré., gywl 

au QUINA,,nu FER 
LE VIII HÏ1UUU «in VIANDE 
est le médicament par excellence, le reconstituant 
le plus énergique pour combattre la CKL.OHOSE, 
l'ANÉMIE, l'Appauvrissement ou t'AltéraSion 
Su SANG. 11 convient à toutes les personnes 
d'une constitution languissante ou affaiblies par 
le travail; les veilles, les excès ou la maladie. 
Chez FERRÉ, p/i°", 10-2, r. tUeholiou, PARIS, & P'u'". 



JOURNAL DU LOI 

EAU MINERALE NATURELLE g •r/rxatwg^wiw 

CHEZ MME SABATIÈ 
CAHORS, 6 — Allées Fênelon, 6 — CAHORS 

Bains, de toute nature — Hydrothérapie complète chaude 
et froide. — Etuves. — Chambres pour malades. 

Par la sécurité de son installation et sa tenue irréprochable, cet 
Etablissement entièrement refait à neuf, se recommande tout spécia-
lement aux personnes désireuses du confort et du bien-être. 

Toutes les Baignoires sont émaillées. 

TAEIF : 

Sources de l'État. Applications en médecine : 
GRANDE-GRILLE- - Affections lymphatiques, 

maladies des voies diçrestives, engorgements du 
Jpie et de la rate, obstructions viscérales. 

HOPITAL— Affections des voies digestives, pe-
santenrd'estomac.dlgestiondifflcilcinappétence 

CÉLESTINS— Affections des reins.do la vessie, 
gravclle. calculs urlnalres, goutte, diabète, etc. 

HAUTPRIVE- — Prescrite comme Célestins. 
Administration do la C" concessionnaire : 

PARIS,8. Boulevart Montmartre 
EXIGER le NOM de la SOURCE sur la 

CAPSULE 
Dépôt chez tous les marchands d eaux 

minérales, Droguistes et Pharmaciens 

Douches de toute sorte, à piston, en jet, en 
pluie, ascendantes, etc., avec friction, 
ou massage, ensemble 1 fr. 

Etuves, avec soins particuliers.. 2 fr. 80 
Bains de vapeur, Sudation, Fu-

migation, etc 2 fr. » 

Bain simple 0 fi 
Bains médicamenteux.... 
Bains sulfureux alcalins, de nier 

artificiels 
Barèges, Vichy, de Pennés, etc. 

Linge compris. 

1 fr. 50 

1 fr. 50 
1 fr. 50 

On donne des abonnements à prix réduits pour les douches. 

GRAND ENTREPOT 
D'EAUX MINÉRALES NATURELLES FRANÇAISES ET ÉTRANGÈRES 

67, BOULEVARD GAMBETTA, 67. - CAHORS 

ANDABRE, 0 fr. 80. — BALARUC, 1 fr. 25. — BONDON-
NEAU, 1 fr. 00. — BONNES, 1/4 de litre 0 fr. 75. — BONNES, 
1/2 litre 1 fr. 00. — BOURBOULE, (La) 1 fr. 25. — BUSSANG, 
0 fr 90. — CHATEAU FORT, 0 fr. 40. - CHATEL GUYON, Gu-
bler 1 fr. 00. — CONTREXEVILLE, Pavillon 1 fr. 00. — CRAN-
SAC: en bouteille 0 fr. 80; en bonbonne 0 fr. 40. — GAZOSTS, 
1 fr. 20. — HUNYADI-JANOS, 1 fr. 00. — MIERS : en bouteille 
0 fr. 80 ; en bonbonne 0 fr. 40. — ROYALE-HONGROISE, 1 fr.00. 
OREZZ\, 1 fr. 25. — POUGUES, St-Leger 0 fr. 90. — REINE 
DU FER, 0 fr. 80. — ST-GALMIER: Noël 0 fr. 40; Badoit 
0 fr, 40. — SIERCK, 1 fr. 10. — VICHY : Lardy 0 fr. 70; Lar-
beaud 0 fr. 60 ; Célestins 0 fr. 80 ; Gde grille 0 fr. 80 ; Hôpital 0 fr. 80; 
VALS : St-Jean 0 fr. 80 ; Dominique 0 fr. 80; Précieuse 0 fr. 80; 
Rigolette 0 fr. 80 ; Amélie 0 fr. 80 ; La Perle 0 fr. 70 ; Victoire 0fr. 70. 

Sur demanda, toutes les Eaux qui pourraient être demandées; 
tme réduction de 5 pour 100 sera faite pour tout acheteur de 25 bouteilles 

Maison spéciale d'Accouchement 
DIRIGÉE PAR 

Mme Angftle Raymond GérardQeorge 
Maîtresse Sage-Femme 

Rue des Augtistins, 28, et place Ville-
bourbon, i, Montauban (T.-ct-G.) 

PREND DES PENSIONNAIRES 
Guérison radicale des Maladies de Matrice 

! GRANDS MAGASINS DE NOUVEAUTÉS A PRIX FIXE 

Maison de Confiance 

PONTIB 

Lo système de 
vendre tout à 
bon marché et 
entièrement de 
confiance est 
absolu dans la 

<• maison. 

Tout article qui 
a cessé de plai-
re est échangé 
ou remboursé, 
au gré de l'a-
cheteur. 

i if : 

v 

Boulevard Gambeita et rue Fénelon. — CAHORS 
onfeclions pour Dames et Enfants, Soieries en tous 
Manchons, Spécialité d'articles pour, deuil, Tissus et Nouveautés pour Robes, Co 

!>onres, Velours, Fourrures, M-... 
Châles, Nouveauté: pour Hommes, Draperies en tous genres, Gilets fantaisie, 
Cravates, Flanelles de santé, Toiles en tous genres, Linges de tab.e, Etoffes pour 
ameublements, Tapis d'appartements et pour Eglises, Couvertures, Mousselines, 
Rideaux, Spécialité pour Corbeilles de Mariages, Châles, Cachemire des Indes et de 
France, etc. — Envoi d'échantillons sur demande. — Expédition franco de port 

pour tout achat au-dessus de 20 francs. 
Nota. — L'honorable Maison POKIIÉ est connue très avantageusement 

dan3 tout le département pour traiter les affaires de confiance. 
JACQUES FONTÈS, son successeur, ayant des rapports directs avec les 

premières fabriques de France et de l'Etranger, continuera à Cahors, 
à off-4 a moins les mêmes avantages que les grandes maisons de 

Pari« 

PERFECTIONNES GARANTIS 

Ayant mérité une mention hono-
rable de l'Académie Nationale, 
posés sans douleur ni extraction 
de racines, servant à la mastication 
comme les dents naturelles et s'a-
daptant au point de tromper l'œil 
le plus exercé. 

GUÊRISON des maladies des Dents cl 
des Gencives. 

TRAITEMENT spécial des Dents dé-
chaussées et chancelantes, redresse-
ments, plombages, mètallisations, auri-
fications, obturations siliceuses imitant | 
parfaitement l'émail des dents, en tin u 
mot, toutes les opérations relatives à 1 
l'art dentaire ! 

* âiiiiâii 
Ex-dentiste des grandes communautés religieuses 
et institutions du faubourg St-Gerinain, à Paris. 

Membre de l'Association générale des Dentiste* 
de France et de la Société d'Odontologie de Paria. 

CHIRURGIEN-DENTISTE 
Des principaux établissements 

d'éducation du Lot et de la Corrèze 

JL 331^,1 "V 33 

'OUDRE DENTIFRICE ALCALINE ET ÉLIXiR LEDKBOti : 
Prévenant la Carie et le. déchaussement de 

Vents ordonnée depuis longtemps par m yrano 
nombre de Médecins. 

5 fr. 1* l«tt«. — ï-e Flaltfon S fr. 

EXPÉDITION FRANCO CONTRE UN MANDAT-POST. 

NOTA. — M. AUDOUAHD engage le-
personnes qui doivent se rendre à Briw 
pour la commande d'appareils dentaires 
de bien vouloir lui annoncer leur yisiu 
deux ou trois jours à l'avance. 

ELEGANCE — PLUS DE! DOS RONDS — SOUTIEN 

avec les 

BRETELLES AM1C1ANES II.GIÉ.MQLES 
La BRETELLE AMÉRrcArNE élargit la poitrine, 

produit une libre respiration et a une valeur 
"2* inappréciable pour la jeunesse. 

Elle écarte toute tendance au Dos Rond, ren-
force la voix et les poumons et est indispen-
sable par le bien-être qu'elle donne à tous 
ceux qui en font usag6. 

Prix suivant qualité : 3, S, 7.50 et IO fr. 

Seul dépôt chez : S. LARRÏVE, fils aîné, 16, rue de la Liberté, Cation 
Kachines à coudre de tons systèmes, garanties sur facture. 

ÎIBRCBRIB, BONNETERIE, DRAPERIE, CHAUSSURES, ARTICLES DB VOTAGB BTC 

EXPOSITION CAHORS 1881 

Marchand tailleur à CAHOKS. rue de la Liberté." 
Le propriétaire-gérant. Laytou. 

DÉS COMMUNES DU LOT de M 

L. COMBARIEU archiviste déparie-
ra entai. Statistique, géographique 
historique, archéologique, géologi-
queetc. avec carte du département. 

5 fr. chez les Libraires ou au Bureau du Journal du Lot, 5 f. 50 
nai la Poste. 

DU LOT, la plus complète qui existe, indiquant 
tous tes chemins de fer en projet ou en construc-
tion : — 75 cent, chez les Libraires et au Bureau du 
Journal du Lot. — 1 fr. par la Poste. 

pour servir à l'histoire DES ETATS PROVINCIAUX 
MU QŒRCY par M.-J. BAUDEL, Censeur au Lycée de 
Marseille. — 1 fr. au bureau du Journal du Lot, 
I fr. %0 par la poste. 

par la poste. 

OFFICIE!, DES DISTANCES de chaque 
Commune au chef-lieux du canton, de l'ar-
rondissement et du département, dressé en 
exéc. de l'art. 93 du règl. du 18 juin 1811.— 
1 fr. au Bureau du Journal du Lot. — 1 f.10 

AUX ETATS GÉNÉRAUX DE «Ï8».— 
Assemblées des sénéchaussées, procès-
verbal des séances —Liste complète des 
députés, par M. L. COMBARIEU, archiviste 
départemental. 15 exemplaires à vendre : 

7 fr. au Bureau du Journal du Lot, 7 fr. 50 par la poste. 

ET SES SEIGNEURS du X« siècle au XIV 
siècle par MM. L. COMBARIEU et F. CANGARDEL. 

— 1 fr. au Bureau du Journal du Lot. 1 f- 25 
par la poste. • ■ • - ' 


